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ART. 2 N° AC230

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 avril 2024 

SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE AGRICOLE ET LE RENOUVELLEMENT DES 
GÉNÉRATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2436) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o AC230

présenté par
Mme Melchior, M. Pellerin, M. Bataillon, M. Belhaddad, Mme Brugnera, Mme Calvez, 

M. Causse, Mme Colboc, Mme de Montchalin, M. Fait, M. Raphaël Gérard, Mme Lanlo, 
M. Le Vigoureux, M. Marion, M. Mazars, M. Olive, Mme Rilhac, Mme Spillebout et 

M. Weissberg
----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 1, après le mot ;

« agriculture »,

insérer les mots :

« et de souveraineté alimentaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que la notion de souveraineté alimentaire soit également prise en compte 
dans les politiques publiques de l’éducation, de la recherche et de l’innovation.


